
   

Information règlementée  4 mai 2015 

Déclaration de transparence par Umicore 

Le 29 avril, Umicore, dont l’adresse est située 31 Rue du Marais, 1000 Bruxelles, Belgique, a informé la FSMA 
et Umicore qu’au 27 avril 2015, elle a franchi le seuil réglementaire de 3% en détenant moins de 3% des 
actions et des droits de vote de la société Umicore. 

La déclaration est disponible ici. 

Pour tout complément d'information 

Investor Relations 

Evelien Goovaerts +32 2 227 78 38 evelien.goovaerts@umicore.com 

Inès Meyfroidt +32 2 227 70 63 ines.meyfroidt@umicore.com 

http://www.umicore.com/img/uploads/page/64/Umicore20150429.pdf

	Information règlementée  4 mai 2015
	Déclaration de transparence par Umicore
	Pour tout complément d'information
	Investor Relations



